
Convoi : 3 fourgons de CRS, un de la PAF, une voiture avec deux interprètes, 
les deux véhicules de nettoyage APC (fourgon et camion-benne).

BMX :
Un périmètre de sécurité est établi.
9 personnes déplacées (dont une avec une béquille) avec 8 tentes.
Saisie : une tente vide.

Marck.
33 personnes déplacées avec 5 tentes et deux vélos.
Saisies : deux tentes.

Rue de Judée :
Le convoi se sépare : deux fourgons de CRS à Marck et un rue de Judée avec 
les véhicules APC.
15 personnes déplacées avec 8 tentes (dont une pleine de matériel y compris 
une bâche) et deux vélos.
Saisies : 4 tentes.
Base légale : le flagrant délit.

Derrière la PASS :
Une tente saisie.

Les véhicules APC vont à la Ressourcerie.


